
 

 
MESURES DECIDEES LORS DU CTSD 

DU 21 JUIN 2022 

 
 

 1. Propositions de mesures concernant le réseau des classes  
 
1.1 Mesures définitives  
 
Circonscription d’Erstein  
 

EE Les cigognes à Gerstheim (0671996F)  
→ annulation de la fermeture d’un poste monolingue (suite à la fusion avec l’école maternelle)  
 
Circonscription de Haguenau Sud  
 

EP Philippe Chrétien Schweitzer à Val de Moder (0671079J)  
→ annulation de la fermeture d’un poste monolingue  
 

EM à Geudertheim (0670302P)  
→ annulation de la fermeture d’un poste et de la perte d’une décharge  
 

Circonscription de Sélestat  
 

EE à Marckolsheim (0672885X)  
→ annulation de l’ouverture d’un poste bilingue  
→ maintien exceptionnel de la décharge de direction à 100%  
 
Circonscription de Strasbourg 1  
 

EM Nord à Illkirch-Graffenstaden (0670256P)  
→ ouverture d’un poste  
 

EP les sources d’o à Ostwald (0672034X)  
→ transformation du poste bilingue en poste monolingue 
 
Circonscription de Strasbourg 6  
 

EM Brigitte à Strasbourg (0672109D). L’ensemble des élèves de grande section sera en classe bilingue à 
la rentrée 2022, il est donc inutile de maintenir le poste monolingue dédoublé.  
→ annulation de l’ouverture d’une section en bilingue dédoublé  
→ transformation du poste monolingue dédoublé en poste bilingue dédoublé  
 
Circonscription de Strasbourg 7 + International  
 

EE Conseil des XV cycle 2 à Strasbourg (0672461L)  
→ annulation des 3 transformations de postes de section internationale allemande en classes bilingues et 
de l’ouverture d’un poste bilingue immersif  
 
Circonscription de Vosges du Nord  
 

EP à Ingwiller (0671065U)  
→ annulation de la fermeture d’un poste monolingue  
 
Circonscription de Wissembourg  
 

EM à Surbourg (0670371P)  
→ ouverture d’un poste  
 
Par ailleurs, toutes les situations des écoles seront suivies avec attention d’ici la rentrée de 
septembre pour tenir compte des nombreux déplacements de population pendant l’été.  
 



1.2 Mesures provisoires pour l’année scolaire 2022-2023  
 
Circonscription de Truchtersheim-Kochersberg  
 

EM la passerelle de Dingsheim (0671715A) dans le RPI de Dingsheim  
→ annulation de la fermeture d’un poste  
 
Circonscription de La Wantzenau Rhin  
 

EE de Gries (0672243Z)  
→ annulation de la fermeture d’un poste monolingue 
 
 

2. Implantation des écoles 
 

2.1 Fusions définitives 
 
Dans le tableau suivant, l’école 1 absorbe l’école 2. 
 

UAI TYPE ECOLE COMMUNE 

Décharge 
de 

direction 
R21 

Décharge 
de 

direction 
après 
fusion 

SELESTAT  

0670709G  E.P.  MUTTERSHOLTZ  0,25  0,5  

0670208M  E.M.  MUTTERSHOLTZ  0  

SAVERNE  

0671316S  E.E.  ROMUALD  ROMANSWILLER  0  0,25  

0672444T  E.M.  ROMANSWILLER  0  

TRUCHTERSHEIM - KOCHERSBERG  

0670963H  E.P.  JJ ROHFRITSCH  LAMPERTHEIM  0,25  0,5  

0670322L  E.M.  JJ ROHFRITSCH  LAMPERTHEIM  0,25  

VOSGES DU NORD  

0671070Z  E.E.  CLES DES 
CHAMPS (au 01/09/22)  

MULHAUSEN  0,25 
(direction 
unique)  

0,25  

0671056J  E.E.  BISCHHOLTZ  

0672962F  E.M.  SCHILLERSDORF  

ERSTEIN  

0671996F  E.E.  LES CIGOGNES  GERSTHEIM  0,5  1  

0672960D  E.M.  LES CIGOGNES  GERSTHEIM  0,25  

OBERNAI (fusion expérimentale à la rentrée 2021, définitive à la rentrée 2022)  

0672868D  E.P.  GROUPE 
SCOLAIRE DU 
ROSENMEER  

ROSHEIM  1  1  

0671496M  E.M.  HENRI 
EGGESTEIN  

ROSHEIM  

STRASBOURG 6  

0670407D  E.E.  SCHLUTHFELD  STRASBOURG  0,5  1  

0672087Y  E.M.  SCHLUTHFELD  STRASBOURG  0,25  

 
 

2.2 Fusions expérimentales  
 
Les fusions expérimentales consistent en une direction unique pour deux écoles. Les deux écoles 
conservent néanmoins deux identifications administratives distinctes. La fusion expérimentale est réalisée 
dans la perspective d’une fusion définitive.  
 
Circonscription de la Wantzenau - Rhin  
 



EM Rohrwiller (0672590B) et EE Rohrwiller (0672214T)  
→ direction unique (la décharge est maintenue à 0,25 ETP à l’école élémentaire contre aucune décharge 
sans mutualisation)  
 

EE les Hirondelles à Herrlisheim (0670910A) et EE Jacques Prevert à Herrlisheim (0670875M)  
→ direction unique (la décharge passe à 0,50 ETP à l’EE les Hirondelles contre 0,25 ETP dans chaque 
école sans mutualisation)  
 
 
2.3 RPI  
 
Circonscription de Eurométropole Sud-Ouest  
 

RPI n°67853 de Breuschwickersheim (0670969P) et Kolbsheim (0672661D)  
→ implantation à Breuschwickersheim de l’ouverture d’un poste décidée au CTSD du 28 janvier 2022 et 
ajustement de la décharge (+0,25 ETP)  
 
Circonscription de Haguenau Nord  
 

RPI n°67207 de Biblisheim (0670671R), Walbourg (0670701Y) et Gunstett (0672026N)  
→ implantation à Gunstett de la mesure de fermeture d’un poste décidée au CTSD du 28 janvier 2022  
 
Circonscription de Molsheim  
 

RPI n°67305 de Grandfontaine (0671274W), Schirmeck (0672379X) et Barembach (0671264K)  
→ implantation à Schirmeck de la mesure de fermeture d’un poste décidée au CTSD du 28 janvier 2022  
 
Circonscription de Sélestat  
 

RPI n°67712 de Dieffenbach-au-val et Neubois  
→ déplacement de la direction unique de Dieffenbach-au-Val à Neubois (décharge inchangée de 0,25 ETP) 
 
 

3. Mesures diverses  
 

3.1 ERUN  
 
Deux enseignants du 1er degré vont être déchargés à 50% de leur temps en classe pour exercer des 
missions d’enseignants référents pour les usages du numérique (ERUN). Ces deux postes de 0,5 ETP 
sont implantés dans les circonscriptions de Haguenau Sud et de la Wantzenau - Rhin.  
Il y aura 10 ERUN à mi-temps et 2 CPD à temps plein, soit 7 ETP. 
 
 

3.2 Postes ASH  
 
Les 3 ouvertures d’ULIS annoncées au CTSD du 28 janvier 2022 seront implantées :  
- A l’EE Brigitte de Strasbourg (0672113H), entrainant une hausse de la décharge de direction de 0,25 ETP  
- A l’EE Stockfeld de Strasbourg (0670297J)  
- A l’EP Jean Racine de Ostwald (0671428N), et non à l’école primaire Bohrie de Ostwald (0673150K) 
comme cela avait été annoncé lors du CTSD du 28 janvier 2022.  
 
Une ULIS était comptabilisée à tort à l’école Rosa Parks de Schiltigheim (0671884J), il s’agissait d’une 
classe de l’IME le tremplin (0672922M). L’implantation du support a été corrigée en conséquence. Cette 
classe, externalisée, reste comptabilisée dans le calcul de la décharge de direction de l’école Rosa Parks.  
 
10 postes de RASED n’ont pas été pourvus et sont réinjectés dans la carte scolaire. 
 
 

3.3 Référent départemental directeur d’école  
 
Le poste de conseiller pédagogique « Éducation prioritaire », vacant depuis 2 ans, est transformé en poste 
à temps plein de référent départemental directeur d’école à la rentrée 2022.  



 

3.4 Changement de rattachement administratif  
 
Le poste d’enseignant référent pour la scolarisation des élèves en situation de handicap (ERSH) rattaché 
administrativement au collège Albert Camus (0670076U) est rattaché au lycée Goulden de Bischwiller 
(0670006T) à la rentrée 2022  
Le poste d’ERSH rattaché administrativement collège Jean Mentel (0671830A) est rattaché au collège de 
Villé (0671601B) à la rentrée 2022  
 

3.1 Poste en Unité Pédagogique Spécifique pour Enfants issus de Familles Itinérantes et de 
Voyageurs (UPS)  
 
Professeur des écoles chargé auprès du DASEN d’une mission en faveur de l’accueil et de la scolarisation 
des enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs. Son activité s’exerce dans les écoles de 
référence des aires d’accueil des Gens du Voyage de l’Eurométropole et en collaboration avec l’équipe 
départementale du CASNAV du Bas-Rhin. 
Un premier sera affecté dans le secteur nord, rattaché à l’école du Conseil des XV. 
Il y aura probablement un deuxième dans le secteur sud (décidé au CTSD de février 2023). 
 
 

3.2 Ajustement de la nomenclature des postes  
 
Circonscription de Eurométropole Nord  
EP Rosa Parks à Schiltigheim (0671884J)  
→ transformation d’un poste élémentaire dédoublé en maternelle dédoublé  
 
Circonscription de Strasbourg 3  
EM Stockfeld à Strasbourg (0671884J)  
→ transformation d’un poste bilingue hors dédoublement en bilingue dédoublé  
 
Circonscription de Strasbourg 4  
EP Groupe scolaire l’Avenir à Lingolsheim (0671421F)  
→ fermeture d’un poste en monolingue élémentaire et non en monolingue maternelle  
 
Circonscription de Strasbourg 6  
EP Marcelle Cahn à Strasbourg (0673009G)  
→ transformation d’un poste élémentaire dédoublé en maternelle dédoublé  
 
Circonscription de La Wantzenau - Rhin  
EE Jules Verne à La Wantzenau (0672951U)  
→ contrairement à ce qui a été indiqué lors du CTSD du 28 janvier 2022, cette école ne comporte pas de 
section  
 

3.3 Implantation des nouveaux supports de titulaire remplaçant 
 

Circonscription  École de rattachement  

ERSTEIN  EE WESTHOUSE (0672576L)  

EUROMETROPOLE NORD  EP SIMONE VEIL (0673169F)  

EUROMETROPOLE NORD  EE EXEN PIRE (0671011K)  

STRASBOURG 4  EE ERCKMANN CHATRIAN (0672036Z)  

STRASBOURG 4  EP CANETTI (0672044H)  

STRASBOURG 4  EP L'AVENIR (0671421F)  

STRASBOURG 6  EM SAINTE-MADELEINE (0670268C)  

STRASBOURG 6  EE HOHBERG (0672758J)  

STRASBOURG 6  EE ROMAINS (0672743T)  

TRUCHTERSHEIM KOCHERSBERG  EE BERSTETT (0672889B)  

 


